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Dans le cadre de la convention d'objectifs et de moyens 2006-2008 entre la Fédération nationa-
le des observatoires régionaux de la santé (Fnors) et le ministère chargé de la santé, une ana-

lyse des données régionales sur les relations entre santé et environnement a été réalisée. 
"La santé environnementale comprend les aspects de la santé humaine, y compris la qualité de vie,
qui sont déterminés par les facteurs physiques, chimiques, biologiques, sociaux, psychosociaux et
esthétiques de notre environnement. Elle concerne également la politique et les pratiques de ges-
tion, de résorption, de contrôle et de prévention des facteurs environnementaux susceptibles d'af-
fecter la santé des générations actuelles et futures" (Bureau européen de l'Organisation mondiale
de la santé, 1994).
En France, dans son rapport de février 2004, la commission d'orientation du plan national santé-
environnement (PNSE) a considéré que l'environnement renvoie aux milieux de vie (naturel, domes-
tique ou professionnel). L’OMS retient parmi les déterminants environnementaux les accidents et
violences, tandis que l'Organisation de coopération et de développement économique (OCDE)
écarte des facteurs environnementaux, les risques pour la santé liés au travail. 
Dans ce document, le choix a été fait de ne pas traiter l'environnement professionnel, une synthè-
se sur "Santé et travail dans les régions de France" étant réalisée par ailleurs. Les accidents de la
vie courante et de la route n'ont pas été non plus retenus, du fait que les facteurs de risque asso-
ciés relèvent de composantes environnementale mais aussi comportementale.

Une approche régionale "santé et environnement" peut sembler une gageure car bon nombre de
ces problématiques "ignorent" les frontières administratives. Il s'agit ici d'un état des lieux des don-
nées disponibles au niveau régional, un regard croisé sur leurs mises en perspective. La nécessité
de disposer d'informations homogènes au niveau régional ne permet pas d'envisager des théma-
tiques pourtant sujets de préoccupations de la population, telles que les lignes haute tension, les
antennes pour la téléphonie mobile, les champs électromagnétiques, les sites de traitements des
déchets... 
La réalisation du document repose sur l'analyse d'indicateurs présentés dans la base de données
SCORE-santé développée par la Fnors, et d'autres, recueillis spécifiquement auprès de divers orga-
nismes producteurs d'informations, qui seront prochainement intégrés dans SCORE-santé. 

La synthèse débute par la description des effets sanitaires relativement connus de pollutions multi-
formes (cancers, maladies respiratoires principalement). Une deuxième partie présente, par milieu
d'exposition (eau, air, habitat, sols et alimentation), les sources de pollution, les polluants et les
impacts sanitaires directement associés. Les troisième et quatrième parties abordent, de manière
plus transversale, les risques naturels et technologiques majeurs et la perception des atteintes à la
qualité de vie, en particulier celles dues au bruit.

Ce travail à visée essentiellement descriptive met en relief la diversité des situations entre les
régions françaises. Il met en perspective, chaque fois que cela a été possible, les données dans les
départements d'outre-mer (DOM), et met en évidence certaines particularités de ces territoires.
L'approche adoptée montre les possibilités qu'offre une base de données régulièrement enrichie,
actualisée par un réseau d'observations régionales, pour établir un état des lieux territorialisé sur la
santé et ses déterminants.
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Les données utilisées pour la réalisation de ce document sont issues de nombreuses
sources dont les principales sont : Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'éner-
gie, Agence française de sécurité sanitaire de l'environnement et du travail, Agence de
traitement de l'information hospitalière, Centre d'études sur les réseaux, les transports,
l'urbanisme et les constructions publiques, Centre interprofessionnel technique d'études
de la pollution atmosphérique, directions départementales et régionales des affaires sani-
taires et sociales, directions régionales de l'industrie, de la recherche et de l'environne-
ment, Institut français de l'environnement, Institut national de la statistique et des études
économiques, Institut de veille sanitaire, Institut national de la santé de la recherche médi-
cale (CépiDc), Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire, Ministère en charge de
l'agriculture, Ministère en charge de l'environnement, Réseau Francim… 
Nous remercions tous les producteurs d'informations qui ont permis la réalisation de ce
document.
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Effets sanitaires 
de l’environnement

Les déterminants de la santé d'une
population sont classés en quatre

groupes : les facteurs individuels
biologiques, l'environnement, les modes
de vie et comportements individuels, la
performance du système de soins. 
Si les données scientifiques sont
limitées, elles sont suffisamment
importantes pour que le lien entre
environnement et santé soit jugé
préoccupant, notamment dans
l'évolution de la structure des causes de
mortalité et de morbidité. On constate
en effet une très forte progression, en
particulier sur les 25 dernières années,
de certaines maladies chroniques :
maladies cardiovasculaires, cancers et
maladies respiratoires. 
Les pathologies liées à l'environnement
sont variées dans leur nature et leur
gravité. Elles se caractérisent par leur
caractère souvent non spécifique et
multifactoriel, pouvant survenir à plus
ou moins long terme. 

L'ensemble de la population est
exposé, dans son activité

professionnelle comme dans son
activité privée, aux agents présents
dans l'air extérieur et intérieur, l'eau, les
sols, les aliments et autres produits de
consommation courante. L'exposition à
ces agents de natures variées
(biologique, physique ou chimique) l’est
généralement à faibles doses, mais sur
une longue période. Cette complexité
de l'environnement et la multifactorialité
des pathologies rendent difficile la

caractérisation des risques sanitaires
liés à ces agents. 
À l’échelon individuel, le risque est
parfois considéré comme faible, alors
que le risque collectif peut quant à lui
être important du fait du nombre de
personnes exposées à celui-ci. 

Le nombre de nouveaux cas de
cancers a été estimé à 320 000 en

2005 en France métropolitaine, toutes
causes confondues. 
Il faut rappeler que pour l'ensemble de
ces cancers, le mode de vie est un
déterminant fort ; par exemple, les
cancers associés à une consommation
excessive d'alcool et/ou de tabac
comptent pour un tiers des nouveaux
cas de cancers chez les hommes. Dans
l'état actuel des connaissances, il est
difficile de définir la part de
l'environnement dans la genèse des
cancers. 

En 1980, le nombre de nouveaux cas
de cancers était de 170 000. En 25

ans, ce nombre a donc presque doublé
(+93 % chez l'homme, +84 % chez la
femme). 
Cette évolution peut être expliquée,
pour environ la moitié, par
l'augmentation et le vieillissement de la
population française et, pour l'autre
moitié, d'une part, par les effets du
dépistage et du diagnostic précoce et,
d'autre part, par l'augmentation du
risque de développer un cancer.
De telles évolutions, sur relativement

peu de temps, ne peuvent pas
s'expliquer par les seuls facteurs
génétiques. On peut évoquer les
populations migrantes chez qui on
retrouve, en moins de deux
générations, le profil de cancers du
pays d'accueil. Les études
épidémiologiques ont apporté des
arguments forts en faveur de facteurs
environnementaux. Les substances
chimiques sont particulièrement
suspectées. Parmi les 100 000
substances chimiques recensées par
l'Union européenne, moins de 3 000 ont
fait l'objet d'analyses approfondies.
Celles aux propriétés cancérogènes,
mutagènes, reprotoxiques (CMR) sont
les plus préoccupantes. 

Depuis quelques années, on
constate dans les pays

industrialisés une augmentation de
certaines maladies dégénératives telles
que la maladie de Parkinson ou
d'Alzheimer. Le vieillissement de la
population est en partie responsable de
cet accroissement. 
Plusieurs études ont mis en évidence
les effets neurotoxiques résultant de
l'exposition professionnelle aux
solvants, à certains métaux lourds et
pesticides. Si un lien a été mis en
évidence pour des expositions à fortes
doses, on peut s'interroger sur les effets
sanitaires à des doses plus faibles.
Le système nerveux de l'enfant en
développement est particulièrement

Il est indéniable que la qualité de l'environnement a une influence sur la santé humaine,
mais il n’est souvent pas facile de faire la part de ce qui relève des causes génétiques,
sociales et environnementales dans l'apparition des pathologies (cancers, asthme,
allergies…). Les risques sanitaires liés à l'environnement sont complexes et
particulièrement difficiles à caractériser précisément et à quantifier. 
Si certains risques sont identifiés et relativement bien documentés (impacts sanitaires de
la pollution atmosphérique, du plomb, de l'amiante…), d'autres ne sont que suspectés et
font souvent l'objet de controverses scientifiques (perturbateurs endocriniens et santé
reproductive, polluants de l'air intérieur…). D'autres encore sont émergents
(nanoparticules, effets sanitaires du réchauffement climatique…). 
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Pour en savoir plus : 

- European Environment Agency. La santé
et l'environnement des enfants. Une
analyse des bases factuelles. Edited by
Tamburlini G, Von Ehrenstein O,
Bertollini R. Published by the Series :
Environmental issue report no.29. 2002,
223 p.

- La Collection de Budapest : bibliothèque
électronique mondiale de l'OMS sur la
santé et l'environnement des enfants.
CD-Rom 2004. ISBN 92 890 1099 1.

sensible à ces substances
neurotoxiques.

Un certain nombre d'affections sont
suspectées d'être la conséquence

de l'exposition aux perturbateurs
endocriniens. En effet, on observe une
tendance à la baisse de la qualité et de
la quantité du sperme dans certains
pays d'Europe.
Les perturbations des processus de la
reproduction pourraient aboutir à des
malformations du système reproducteur
masculin, des troubles de la
reproduction féminine, des troubles de
la maturation sexuelle, une
augmentation des tumeurs des
testicules, de la prostate et des seins.
Les substances les plus suspectées de
produire ces effets sont certains
pesticides, les phtalates, les dioxines,
les éthers de glycol, les hormones de
synthèse. 

En France, 20 % à 25 % de la
population générale souffrent d'une

maladie allergique. Les allergies
respiratoires sont au premier rang des
maladies chroniques de l'enfant. La
prévalence de l'asthme augmente. Elle
était de 2 % à 3 % il y a 15 ans, contre
5 % à 7 % actuellement. Ce type de
données est difficile à interpréter surtout
du fait de l'amélioration du diagnostic.
Les modifications de l'environnement

sont supposées jouer un rôle dans cette
augmentation qui touche aussi d'autres
maladies allergiques, comme la rhinite
allergique et l'eczéma.
L'exposition aux allergènes a augmenté
en nombre, en nature et en agressivité.
Cette exposition se fait par les
allergènes de l’alimentation, de l'air
intérieur, de l'air extérieur, la pollution
physicochimique acidoparticulaire et le
tabac.

Comparaisons européennes

L'OMS a rédigé un plan d'action pour l'environnement et la santé des enfants en
Europe. Ce document élaboré à l'attention des décideurs met l'accent sur les
facteurs de risque environnementaux qui affectent le plus la santé des enfants en
Europe (pollution de l'air extérieur et intérieur, eau et assainissement, produits
chimiques, traumatismes, salubrité alimentaire et nutrition, changements
climatiques, facteurs socio-économiques et tabac).
Il a été adopté en 2004 lors de la 4e conférence ministérielle sur l'environnement
et la santé (Budapest) concernant "The future for our children".

Références bibliographiques
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Incidence des cancers
Le nombre de cas de cancers est passé de 170 000 à 320 000 par an en France métropolitaine entre 1978
et 2005, soit une augmentation de 88 % qui résulterait pour près de la moitié de l'accroissement et du
vieillissement de la population. 

Entre 1980 et 2005, le taux comparatif1

d'incidence (cf. annexe) masculin a
augmenté en France de 38 %.  La
hausse concerne toutes les régions
mais varie de 28 % en Île-de-France à
53 % en Poitou-Charentes. Cette évo-
lution n'a toutefois pas conduit à une
réduction des écarts entre régions. En
effet, parmi les régions où l’incidence
était forte en 1980, selon les estima-
tions Francim, seule l'Alsace présente
une hausse limitée (+ 28 %), lui per-
mettant d'améliorer sensiblement sa

situation par rapport aux autres
régions. À l'inverse, les hausses les
plus fortes ont concerné des régions en
position moyenne en 1980, à l'excep-
tion du Nord-Pas-de-Calais, région pré-
sentant à cette date comme en 2005,
la plus forte incidence. Pour cette
région, l'écart avec les autres s'est
ainsi creusé. 

En 2005 le taux comparatif d’incidence
féminin reste inférieur au taux mascu-
lin. La progression de l'incidence stan-

dardisée chez les femmes entre 1980
et 2005 (+ 45 %) est toutefois un peu
supérieure à celle observée chez les
hommes. Elle est constatée dans
toutes les régions, comme pour les
hommes. Rhône-Alpes et Alsace se
distinguent cependant par des évolu-
tions moins marquées. Cette dernière
région a ainsi vu s’améliorer sa situa-
tion qui était défavorable en 1980,
comme cela a été observé pour les
hommes. 

En 2005, le nombre de nouveaux cas
de cancers chez les hommes, estimé
par le réseau des registres du cancer
(Francim), correspond à un taux com-
paratif d'incidence moyen de 540 cas
pour 100 000 habitants. Les régions où
ce taux est le plus élevé sont situées
au nord de la France, auxquelles il faut
ajouter la Bretagne. Dans les régions
du sud, ils sont à l'inverse les plus
réduits.

Pour les femmes, le taux comparatif
d'incidence moyen en 2005 est de 343
pour 100 000. Trois régions présentent
des taux supérieurs de plus de 5 % à la
moyenne nationale : Nord-Pas-de-
Calais, Picardie et Haute-Normandie.
Ce sont les mêmes régions qui occu-
pent les positions extrêmes pour les
deux  sexes : le Nord-Pas-de-Calais
présente les taux les plus élevés pour
les hommes (697) comme pour les

femmes (413). À l'opposé, les taux les
plus faibles sont observés en Midi-
Pyrénées (respectivement 444 et 311).
Par contre, la Bretagne se caractérise
par une situation très différente chez
les hommes et chez les femmes.

Source : Francim - Exploitation Fnors
* standardisé sur la population européenne

valeur France métropolitaine : 540 valeur France métropolitaine : 343

Taux comparatif* d'incidence du cancer en 2005 (estimations)
(Nombre de nouveaux cas pour 100 000 personnes)

Hommes Femmes

1
Rappelons que les taux comparatifs per-

mettent de comparer la situation entre deux
périodes ou deux territoires en supprimant
les effets liés à l’âge de la population.
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Une étude réalisée par l'Institut de
veille sanitaire a permis de sélectionner
des localisations cancéreuses priori-
taires à surveiller et à étudier en lien
avec l'environnement. Ce classement a
été obtenu par une méthode de hiérar-
chisation pas à pas par consensus
scientifique. Les critères ont été choisis
selon trois notions : lien suspecté ou
prouvé avec l'environnement, importan-
ce en santé publique, perception socia-
le.

Les six localisations à suivre ou sur-
veiller sont le système nerveux central,
le poumon, le lymphome malin non
hodgkinien, le mésothéliome de la
plèvre, les leucémies et les cancers de
la peau (mélanomes et carcinomes).
Parmi ces localisations, l'incidence du
mélanome a par exemple augmenté de
+ 217 % en vingt ans chez l'homme et
de + 144 % chez la femme. Le lien est
bien établi avec l’environnement phy-
sique (rayonnements solaires) mais

aussi chimique pour les carcinomes qui
sont en augmentation, partiellement
expliquée par un dépistage précoce.
Pour le cancer du poumon, on rappelle
bien-sûr le poids majeur du tabagisme
dans son étiologie. Mais l’incidence et
la gravité augmentent chez la femme et
une fraction importante survient chez
des non-fumeuses. De nombreux
autres agents polluants de l’atmosphè-
re extérieure ou intérieure peuvent être
impliqués.

Evolution du taux comparatif* d’incidence du cancer entre 1980 et 2005 (en %)
Hommes Femmes
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* *
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Les départements d'outre-mer présentent les prévalences
d’asthme chez les enfants scolarisés les plus élevées pour
l'année scolaire 1999-2000 : 19,5 % aux Antilles-Guyane et
21,9 % à la Réunion.
En France métropolitaine, les régions de l'Ouest présentent
en moyenne des prévalences plus élevées que celles de
l'Est. La prévalence de l'asthme diagnostiqué ou des
symptômes asthmatiques chez les enfants de 6 ans atteint
15,4 % en région Centre, 14,9 % en Poitou-Charentes, et
14,4 % en Midi-Pyrénées.
Les régions où les prévalences sont les plus faibles sont le
Languedoc-Roussillon (8,4 %), la Lorraine (8,7 %), le Nord-
Pas-de-Calais (8,9 %) et la Franche-Comté (9,2 %).

Source : Desco-Drees (enquête bilans de santé scolaire - 6 ans - données brutes)

Prévalence de l'asthme diagnostiqué ou symptômes
asthmatiques chez les enfants âgés de 6 ans 
en 1999-2000 dans les régions françaises (%)

Prévalence de l’asthme chez les enfants de 6 ans
En 1999-2000, d'après les bilans de santé scolaire, 11,9 % des enfants de 6 ans scolarisés en France
présentaient un asthme diagnostiqué ou des symptômes asthmatiques.

valeur France métropolitaine : 11,9

Définition 
- les enfants atteints d'un asthme diagnostiqué sont ceux dont les parents ont déclaré un diagnostic d'asthme posé par un médecin ou un trai-
tement par bronchodilatateur ou par corticoïdes inhalés au cours des 12 derniers mois.
- les enfants porteurs de symptômes asthmatiques sont définis comme ceux ayant eu au cours des 12 derniers mois, au moins à 3 reprises,
au moins deux des symptômes suivants : sifflements ou bronchites sifflantes, gêne nocturne avec difficultés à vider ses poumons, quintes de
toux provoquées par l'air froid ou au petit matin.

Méthodologie de l'enquête santé scolaire 
Avant l'entrée des enfants à l'école primaire, les médecins et infirmiers du ministère de l'Éducation nationale réalisent un bilan de santé. Une
enquête triennale est réalisée à cette occasion auprès d'un échantillon de 30 000 élèves. Cette enquête renseigne sur l'asthme, l'obésité, et la
santé dentaire notamment. 
Les dernières données datent de la période 1999-2000 du fait d'une absence de données pour 2002-2003 en raison d'un mouvement de
grève. La dernière vague d'enquête pour cette classe d'âge s'est déroulée sur l'année scolaire 2005-2006, ses résultats ne sont pas encore
disponibles. 
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Prévalence de l'asthme chez les enfants en classe de 3e

En 2003-2004, 9,3% des adolescents de troisième déclaraient avoir eu de l'asthme au cours des 
12 derniers mois.

En France métropolitaine, 15,4% des adolescents des
classes de 3e déclaraient avoir eu au moins un épisode
asthmatique au cours de leur vie (17,3 % pour les garçons
et 13,4 % pour les filles). 
La prévalence de l'asthme actuel est la plus élevée dans la
zone d'études et d'aménagement du territoire (ZEAT) du
Sud-Ouest (15,6 %), qui comprend les régions Aquitaine,
Limousin, et Midi-Pyrénées. Elle atteint plus de 12 % dans
les DOM (12,8 % à la Réunion et 12,3 % aux Antilles-
Guyane).
À l'inverse, elle est la plus faible dans la ZEAT Centre-Est
(6,2 %) qui comprend les régions Auvergne et Rhône-
Alpes.

Prévalence de l'asthme actuel par zone d'études et
d'aménagement du territoire (ZEAT) en 2003-2004 (%)

Sources : Drees, DGS, Desco

Les zones d'études et d'aménagement du territoire (ZEAT) 

Définition : 
- l'adolescent est considéré comme ayant un asthme "actuel" s'il a déclaré, lors de son entretien avec le médecin, avoir déjà eu, au cours de
sa vie, une crise d'asthme et, au cours des douze derniers mois, des sifflements dans la poitrine ou un traitement contre l'asthme.

Méthodologie de l'enquête santé scolaire : 
Une enquête triennale est réalisée auprès des élèves scolarisés en 3e (générale, technologique, insertion ou SEGPA - section d'enseignement
général et professionnel adapté) par les médecins et infirmiers des missions de promotion de la santé en faveur des élèves. La dernière
vague d'enquête s'est déroulée en 2003-2004, l'échantillon est constitué de 7 229 élèves pour la France métropolitaine. 

 ZEAT
Prévalence de 
l’asthme actuel

Prévalence de 
l’asthme actuel 

traité
 Région parisienne 8,6 7,2
 Bassin parisien 9,9 7,4
 Nord 8,4 7,0
 Est 7,3 5,9
 Ouest 10,1 8,9
 Sud-Ouest 15,6 13,5
 Centre-Est 6,2 4,5
 Méditerranée 8,3 6,4
 France métropolitaine 9,3 7,5
 Réunion 12,8 11,8
 Antilles-Guyane 12,3 9,7
 DOM 12,5 10,6

 ZEAT  Régions
 1 : Région parisienne île-de-France

 2 : Bassin parisien
Basse-Normandie, Bourgogne, Centre, Champagne-Ardenne, 
Haute-Normadie, Picardie

 3 : Nord Nord-Pas-de-Calais
 4 : Est Alsace, Franche-Comté, Lorraine
 5 : Ouest Bretagne, Pays de la Loire, Poitou-Charentes
 6 : Sud-Ouest Aquitaine, Limousin, Midi-Pyrénées
 7 : Centre-Est Auvergne, Rhône-Alpes
 8 : Méditerranée Corse, Languedoc-Rousillon, Provence-Alpes-Côte d’Azur
 A : Antilles-Guyane Guadeloupe, Martinique, Guyane
 R : Réunion Réunion



17Santé et environnement dans les régions de France - Effets sanitaires de l’environnement

Les taux d'hospitalisation pour asthme des enfants sont
très élevés à la Martinique et en Guadeloupe
(respectivement 30,7 et 27,1 hospitalisations pour 100 000
enfants de 1-14 ans).
En France métropolitaine, les taux d'hospitalisation les plus
élevés (tous supérieurs ou égaux à 21 pour 100 000) sont
observés dans la moitié nord de la France (Haute et
Basse-Normandie, Picardie, Île-de-France, Lorraine), en
Poitou-Charentes et en Corse. 
À l'inverse, les régions où les taux d'hospitalisation sont les
plus faibles sont la Guyane (1,3 pour 100 000), l'Alsace
(9,8 pour 100 000), la Franche-Comté (11,0 pour 100 000)
et la région Rhône-Alpes (12,1 pour 100 000).

Source : PMSI MCO, Atih, exploitation ORS Bretagne

Enfants hospitalisés pour asthme en 2004-2005
Taux pour 10 000 enfants de 1-14 ans 

Hospitalisation pour asthme des enfants de moins de 15 ans
En 2005, on a compté plus de 20 500 enfants de 1 à 14 ans hospitalisés pour asthme et  près de 2 100
enfants hospitalisés pour insuffisance respiratoire aiguë associée à un asthme. 

valeur France métropolitaine : 18,8

On observe d'importantes variations des taux bruts d'hospi-
talisation pour insuffisance respiratoire aiguë associée à un
asthme selon les régions. 
Le taux d'hospitalisation pour insuffisance respiratoire aiguë
associée à un asthme varie de 0 (Guyane) à 5,6 (Nord-
Pas-de-Calais) pour 100 000 enfants de 1-14 ans. Sa
répartition n'est pas identique à celle des taux d'hospitalisa-
tion par asthme sans insuffisance respiratoire aiguë asso-
ciée. 
Cependant il faut noter que les résultats sont difficilement
interprétables compte tenu du faible nombre de séjours
concernés par région. 

Au total, les différences régionales ne reflètent pas les
variations de la prévalence de l'asthme pour laquelle un
gradient croissant d'est en ouest est décrit. Elles peuvent
être expliquées par des disparités de prise en charge, de
pratiques de codage des séjours hospitaliers. D'autres fac-
teurs environnementaux (pollution de l'air intérieur ou exté-
rieur), socio-économiques, ou liés à l'accès aux soins peu-
vent aussi jouer un rôle. 

Hospitalisations
La méthode utilisée pour l'extraction des séjours pour asthme est
celle retenue par l'Institut de veille sanitaire (InVS). Hospitalisations
pour asthme en France métropolitaine, 1998-2002. Évaluation à
partir des données du PMSI. Janvier 2007.
Asthme : Code CIM 10 : J45* ou J46 en diagnostic principal.
Insuffisance respiratoire aiguë : code CIM 10 : J960 en diagnostic
principal, associé à au moins un code d'asthme en diagnostic asso-
cié.
Une procédure de chaînage des séjours, grâce à un identifiant
unique et anonyme pour chaque patient, a été appliquée pour
comptabiliser le nombre d'enfants différents hospitalisés dans l'an-
née (et non le nombre de séjours enregistrés dans l’année). 

Précisions 
Le programme de médicalisation des systèmes d'information (PMSI),
qui a pour objectif l'analyse médico-économique de l'activité hospitaliè-
re à des fins budgétaires, fournit des données sur les hospitalisations
dans les établissements publics et privés. 

Plusieurs biais limitent l'interprétation de ces données. Le diagnostic principal est le diagnostic qui a mobilisé le plus de ressources. Il ne cor-
respond pas au motif d'admission. Chez l'enfant de moins de 5 ans, on note une association fréquente avec des pathologies infectieuses
(pneumopathies et bronchiolites). Pour l'insuffisance respiratoire aiguë associée à un asthme, l'absence de hiérarchisation dans les diagnos-
tics associés ne permet pas de savoir si l'asthme était la cause de l'insuffisance respiratoire. 
Le PMSI n'enregistre pas les passages dans les services d'accueil des urgences, ni les consultations externes. 
Enfin, chez l'enfant de moins de 2 ans, le diagnostic formel d'asthme est difficile. 

Ces indicateurs d'hospitalisation peuvent être intéressants pour suivre les tendances sur plusieurs années, ou pour décrire les séjours hospi-
taliers pour asthme. 

Source : PMSI MCO, Atih, exploitation ORS Bretagne

Enfants hospitalisés pour insuffisance respiratoire
aiguë associée à un asthme en 2004-2005

Taux pour 10 000 enfants de 1-14 ans 

valeur France métropolitaine : 1,7
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En 2003, 9 % de la population française a été desservie au moins une fois par une eau non conforme
pour les pesticides.

Source : DGS 

Proportion de population desservie par une eau
conforme en permanence 

vis-à-vis des pesticides, en 2003 (%)
valeur France entière : 91 %

En 2003, 91 % de la population ont été en permanence ali-
mentés par une eau qualifiée de conforme aux limites de
qualité pour les pesticides. Le reste de la population a été
alimenté par une eau où des pesticides ont été détectés au-
delà de la valeur limite au moins une fois. Une restriction
des usages alimentaires de l'eau à cause de la présence de
pesticides a été recommandée à 0,3 % de la population.
Les prélèvements réalisés au niveau des unités de distribu-
tion se sont tous révélés conformes aux limites de qualité
dans 17 départements, pour la plupart situés dans le Massif
central. Dans 37 départements, moins de 5 % de la popula-
tion a été desservie par une eau non conforme pour les
pesticides. À l'opposé, entre 20 % et 60 % de la population
a été exposée aux pesticides par l'eau distribuée dans
douze départements, essentiellement dans le Bassin pari-
sien, la région charentaise et l'Aquitaine. Dans treize autres
départements, 10 % à 20 % de la population a été exposée
à une eau contenant des pesticides au-delà du seuil autori-
sé.

Pesticides

Une eau est qualifiée de conforme vis-à-vis des pesticides
lorsque la limite de 0,1 µg/l pour chaque pesticide (mais
0,03 µg/l pour l'aldrine, la dieldrine, l'heptachlore et l'hepta-
chloroépoxyde) et 0,5 µg/l pour le total des substances
mesurées dans l'eau de consommation n'est pas dépassée
dans la totalité des prélèvements. 
Une interdiction provisoire de consommation doit être pro-
noncée lorsque le dépassement est supérieur à 20 % de la
valeur maximale recommandée par l'OMS pendant plus de
30 jours consécutifs". Les valeurs guide fixées par l'OMS
sont pour plusieurs pesticides supérieures aux valeurs fran-
çaises.

En 2000-2002, près de la moitié des débits d'eau brute a une teneur en pesticides supérieure au seuil
autorisé, impliquant des traitements avant la mise en distribution.

Source : DGS 

Proportion des débits d'eau brute nécessitant un
traitement vis-à-vis des pesticides, en 2000-2002 (%)

Des prélèvements sont réalisés sur les eaux destinées à la
consommation au niveau des captages d’eaux brutes. En
2000-2002, des contrôles de présence de pesticides ont été
réalisés au niveau de 5 300 captages produisant 9,3 millions
de m3 d'eau par jour. Près de la moitié de ces débits contrô-
lés a révélé une concentration en pesticides supérieure aux
seuils autorisés au moins une fois au cours des trois
années. Ces dépassements des seuils impliquent d'effectuer
des traitements pour que la qualité de l'eau distribuée soit
conforme à la réglementation. 
Dans 15 départements, les prélèvements effectués sur les
eaux brutes destinées à la consommation n'ont pas révélé
de pesticides au-delà des seuils autorisés. Dans 33 autres
départements, moins de 25 % des débits d'eau brute mesu-
rés ont nécessité un traitement pour ramener la concentra-
tion en deçà des seuils autorisés. Ces départements sont le
plus souvent situés dans les régions des Alpes, des massifs
central et vosgien, et en Corse. À l'opposé, 19 départements
ont été concernés par des traitements à effectuer sur plus
de 75 % des débits d'eaux brutes, situés dans les régions
Bretagne, Pays de la Loire, Île-de-France et Lorraine.
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La qualité de l'eau de baignade
Eau de baignade en mer

Action 13 du PNSE
“Diminuer les risques sanitaires dus à la baignade”
Les actions porteront sur l'évaluation des risques sani-
taires (microbiologiques, chimiques, leptospirose, cyano-
bactéries et leurs toxines…) à partir des données du
contrôle sanitaire effectué par les Ddass et sur une évolu-
tion de la réglementation à partir de la Directive euro-
péenne en cours de révision.

Classement de l'eau de baignade en France (Directive européenne 2006/7/CE)
- Eau de bonne qualité (A) : les valeurs guides respectées dans au moins 80 % des résultats en E. coli et en coliformes totaux et au moins
90 % des résultats en streptocoques fécaux + aucun dépassement des valeurs impératives dans 95 % des prélèvements + absence d'huiles
minérales, de phénols et de mousses dans au moins 95 % des échantillons.
- Eau de qualité moyenne (B) : les valeurs impératives respectées dans 95 % des prélèvements + absence d'huiles minérales, de phénols
et de mousses dans au moins 95 % des échantillons.
- Eau pouvant être polluées momentanément (C) : fréquences de dépassement des nombres impératifs pour E. coli ou les coliformes
totaux comprises entre 5 % et 33,3 % ou la présence d'huiles minérales, de phénols ou de mousses relevée dans 5 % à 33,3 % des échan-
tillons (si moins de 20 prélèvements sont effectués pendant toute la saison sur un point, un seul dépassement du nombre impératif suffit pour
entraîner le classement de la plage en catégorie C).
- Eau de mauvaise qualité (D) : fréquences de dépassement des nombres impératifs pour E. coli ou les coliformes totaux supérieures à
33,3 % ou présence d'huiles minérales, de phénols ou de mousses relevée dans au moins 33,3 % des échantillons.

Sur la période 2004-2006, plus de 95 % des sites de baignade en eau de mer ont présenté une eau de
bonne qualité.

En 2006, la qualité de l'eau de près de 1 900 points de baigna-
de en mer a été suivie dans les dix régions métropolitaines bor-
dées de côtes maritimes et des quatre départements d'outre-
mer. Ces points de baignade, situés sur 650 communes, ont fait
l'objet de 24 400 prélèvements. 
Le classement réalisé en fin de saison indique que la conformi-
té à la réglementation a été observée dans plus de 95 % des
lieux de prélèvements, plus souvent dans la catégorie A qui cor-
respond au respect des valeurs guides (71 %) que dans la
catégorie B qui correspond au respect des valeurs impératives
(25 %). 
Sept régions présentent une eau de bonne qualité respectant
les valeurs guides : Languedoc-Roussillon, Corse, Pays-de-la-
Loire, Guadeloupe, Aquitaine, Provence-Alpes-Côte d’Azur,
Réunion, où plus de 75 % des prélèvements sont classés en
catégorie A. 
Quelques régions sont souvent associées à une eau de qualité
moyenne, notamment la Guyane, le Nord-Pas-de-Calais, la
Haute-Normandie, où plus de la moitié des prélèvements ont
été classés en catégorie B. 
Les régions Languedoc-Roussillon, Aquitaine, Réunion,
Picardie, Guyane n'enregistrent aucun point de prélèvement
classé en catégorie C. La Martinique par contre compte 16 %
des points de prélèvement où l'eau peut être momentanément
polluée, et dans les 20 autres régions, ces pollutions acciden-
telles concernent entre 1,9 % et 5,1 % des points de prélève-
ment. Elles sont dues essentiellement à des dysfonctionne-
ments ou des insuffisances des systèmes d'assainissement et à
des apports diffus par le ruissellement.
Aucun lieu de baignade n'a été classé en catégorie D impli-
quant généralement la fermeture de la plage.

Répartition (%) des lieux de prélèvement en eau de
mer selon la classe de qualité, dans les régions fran-

çaises (et nombre de points de surveillance) en 2006 

0% 25% 50% 75% 100%

Languedoc-Roussillon (147)

Corse (161)

Pays-de-la-Loire (140)

Guadeloupe (103)

Aquitaine (121)

Provence-Alpes-Côtes d'Azur (367)

Réunion (17)

Picardie (8)

France entière (1884)

France métropolitaine (1706)

Martinique (44)

Poitou-Charentes (89)

Bretagne (490)

Basse-Normandie (130)

Haute-Normandie (23)

Nord-Pas-de-Calais (32)

Guyane (12)

Classe A Classe B Classe C Classe D

Source : DGS 
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De 1994-1996 à 2004-2006, la qualité de l'eau de bai-
gnade en mer s'est améliorée. La part des lieux de
prélèvement respectant la conformité réglementaire a
progressé de près de 4 % alors que celle ne la res-
pectant pas a diminué de moitié. Parmi les lieux de
prélèvements classés conformes à la réglementation,
la part de ceux classés en catégorie A a fortement pro-
gressé (+ 19 %). La proportion de ceux classés en
catégorie B a diminué (- 23 %). Ces tendances sont
globalement observées dans l'ensemble des régions.
Cependant, les deux régions de Martinique et Guyane
des situations de pollutions accidentelles récurrentes
sont observées, faisant suite à des épisodes météoro-
logiques particuliers (pluies abondantes).

Proportions de lieux de baignade en eau de mer non
conformes à la réglementation (classes C+D) 

en 1994-1996 et 2004-2006 (%)
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Source : DGS 

Près de la moitié des sites de baignade en eau douce présente une eau de bonne qualité

En 2006, plus de 1 300 points de surveillance de baigna-
de en eau douce situés sur 1 135 communes ont été sui-
vis par les Ddass. Plus de 7 800 prélèvements ont été
réalisés. 
Le classement en fin de saison estivale indique que la
conformité à la réglementation a été observée dans près
de 95 % des lieux de prélèvement. Le classement dans la
catégorie définissant une eau de bonne qualité
(catégorie A) est moins fréquent que pour les eaux de
baignade en mer. Les lieux de prélèvement en eau douce
sont en effet répartis de façon presqu’égale entre les
catégories A et B. Le classement des eaux de baignade
en eau douce varie fortement au fil du temps à l'échelle
des régions. Ainsi, les passages d'une année à l'autre
entre les catégories A et B sont fréquents, mais ils ne
modifient pas le taux de conformité réglementaire. Il exis-
te également des glissements d'une année à l'autre entre
des points classés en catégorie A ou B et C et inverse-
ment. La fragilité des eaux de baignade en eau douce est
le plus souvent liée aux conditions climatiques (vent,
orages, pluies fortes, températures élevées), à des
apports diffus d'éléments polluants par le ruissellement
(terres agricoles ou non), les cours d'eau, et à des dys-
fonctionnements ponctuels des systèmes d'assainisse-
ment.
Quelques points de surveillance ont été classés dans la
catégorie D, définissant une eau de mauvaise qualité
(0,4 %).

Répartition des lieux de baignade en eau douce 
selon la classe de qualité, dans les régions françaises

en 2004-2006 (et nombre de points de surveillance)
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Source : DGS 

* Les valeurs concernant les régions du nord de la France, Nord-Pas-de-
Calais, Picardie, Haute-Normandie et Basse-Normandie et les 4 départe-
ments d'outre-mer sont peu significatives du fait du petit nombre de lieux de
baignade

Eau de baignade en eau douce

De 1994-1996 à 2004-2006, le nombre de lieux de
prélèvement a augmenté en France de 5,5 %. Il a
doublé en Martinique et fortement augmenté dans l'île
de la Réunion (+ 59 %) et en Poitou-Charentes
(+20 %). Il a par contre fortement diminué en Picardie
(-28 %).


